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Amortisseurs de traînée - MRP 
 
 
 
 
 

La présente Consigne de Navigabilité concerne les hélicoptères AS 332 L2 équipés d'amortisseurs de 
traînée du Moyeu Rotor Principal (MRP) référence 332A 31 1980-02 composé de paliers élastiques 
référence J 19084-4. 
 
 
 
Suite à la découverte de décollement de l'élastomère, les mesures suivantes sont rendues impératives à 
partir de la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité. 
 
 
 
Lors de chaque visite après le dernier vol de la journée sans dépasser 20 heures de vol entre 
vérifications, vérifier l'état des élastomères et l'absence de leur décollement sur les amortisseurs de 
traînée suivant les directives décrites dans le PRE 05.99.00. Révision rapide datée 97-46 et le Manuel 
de Maintenance (MMA) N° 05.21.00.213 et N° 05.21.00.213.001. 
 
 

 
 
 

Réf. : PRE 05.99.00 - MMA  N° 05.21.00.213 et 
  N° 05.21.00.213.001 
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